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DONNÉES 2015 

Quõest-ce quõun d®chet dangereux ?  

La notion de d®chet est d®finie dans le code de lõenvironnement comme çtout r®sidu d'un processus de 

production, de transformation ou d'utilisation, toute substance, matériau, produit ou plus généralement 

tout bien meuble abandonné ou que son détenteur destine à l'abandon  ». 

De la même façon, la notion de dangerosité est définie dans les textes règlementaires 1 : « sont considé-

rés comme dangereux les déchets qui présentent une ou plusieurs des propriétés énumérées en annexe 1 

du décret n°2002 -540 du 18 avril 2002 » : explosif, comburants, inflammable, irritant, nocif, toxique, 

cancérogène, corrosif, infectieux, toxique pour la reproduction, mutagène, écotoxique.  

Ainsi, les natures de déchets peuvent être très variées et ils peuvent aussi bien être produits par les in-

dustriels (r®sidus de production de lõindustrie chimique,é), que par les artisans (r®sidus de peinture, 

huiles moteursé), les commerants, les agriculteurs (emballages de produits phytosanitaires, huiles mi-

n®rales,é), les ®tablissements de soins (d®chets ¨ risques infectieux, é) ou m°me les m®nages (piles, 

DEEE2, peintures, produits phytosanitaires, é). 

Dans tous les cas, ces d®chets, qui contiennent des polluants, doivent faire lõobjet dõun tri sp®cifique et 

doivent être traités dans des filières dédiées.  

De faon g®n®rale, pour faciliter la lecture des donn®es, on distingue les D®chets dõActivit®s de Soins ¨ 

Risque Infectieux (DASRI) des autres déchets dangereux.  

Ainsi, ne sont présentées ici que les données sur les autres déchets dangereux. Les éléments sur les DASRI 

sont présentés dans une synthèse spécifique. 

1ñDirective du 12 décembre 1991 et le décret n°2002 -540 du 18 avril 2002 

2ñD®chets dõEquipements Electriques et Electroniques  
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¡ Les gisements de déchets dangereux en 2015 en AuRA  

786 000 tonnes de déchets 

dangereux sont produits sur 

le territoire en 2015. 410 000 

tonnes, soit 52%, sont traités 

sur le territoire, 376 000 

tonnes, soit 48% sont traités 

¨ lõext®rieur (dont 62 000 

tonnes ¨ lõ®tranger). 

  

755 000 tonnes de déchets 

dangereux sont traités sur le 

territoire en 2015. 410 000 

tonnes, soit 54%, proviennent 

du territoire, 345 000 tonnes, 

soit 46% proviennent de lõex-

térieur (dont 102 000 tonnes 

de lõ®tranger).  
Figure 1 : Production de déchets dangereux en région en 2015 (hors terres polluées, VHU 3 et 
DASRI)  

En 2012, 779 000 tonnes de déchets dangereux avaient été produits en région. La production de 2015 

correspond donc à une stabilisation : +1%.  

 

Les terres polluées représentent 11 000 tonnes supplémentaires et les VHU3 environ 140 000 tonnes 

supplémentaires.  

La collecte des déchets dangereux en déchèteries des collectivités et pour professionnels a concerné  

75 000 tonnes en 2015, soit 10 kg/hab. 70% de ce tonnage est constitué de DEEE2.  

 

 

Les Installations Class®es Pour lõEnvironnement (ICPE) produisant plus de 2 tonnes de d®chets dangereux 

par an ont lõobligation r®glementaire de d®clarer leur tonnage de d®chets dangereux ¨ la DREAL, d®cla-

rations compil®es dans le Registre des Emissions Polluantes. Dõapr¯s ces d®clarations, les ICPE du terri-

toire ont produit 774 000 tonnes de d®chets dangereux en 2015. Les 12 000 tonnes dõ®cart avec le chiffre 

total de production (786 000 tonnes) correspondent aux déchets dangereux produits par les ménages et 

par les établissements non ICPE (notamment les artisans et commerçants).  

Figure 2 : La dispersion des 
productions de déchets dange-
reux par établissement ICPE 
déclarant en 2015  

99% des établissements déclarants produisent moins de 10 000 tonnes par an. Les 10 producteurs les 

plus importants génèrent 41% de la production totale et les 20 plus gros 55% de la production. Il est à 

noter que lõusine dõincin®ration de Salaise-sur-Sanne produit environ 60 000 tonnes de mâchefers dange-

reux.  

3ñV®hicules hors dõusage 

2ñD®chets dõEquipements Electriques et Electroniques  
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LõIs¯re et le Rh¹ne sont les 2 d®partements les plus producteurs, avec respectivement 28 et 24% de la 

production totale (786 000 tonnes). Ces productions sont en lien avec le tissu économique et industriel 

de ces départements, tournés vers la chimie, les industries pharmaceutiques et le traitement des eaux 

et des déchets. Le Cantal et la Haute -Loire sont les 2 départements les moins producteurs de déchets 

dangereux.  

Figure 4 : Les activi-
tés à l'origine des 
déchets dangereux 
produits en région, 
hors DAS, VHU et 
terres polluées  

La production de déchets dangereux par département  

Figure 3 : Production de déchets dangereux en région en 2015 par département (hors 
terres polluées, VHU et DASRI)  

Activit®s dõorigine des déchets produits  

Les activit®s ¨ lõorigine des 786 000 tonnes de d®chets dangereux produits sur le territoire sont pour 32% 

le traitement des eaux et des déchets, 21% non tracées par leur code (tels que les piles, les DEEE, les 

feux dõartifice, é) et 18% la chimie.  
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Les REFIOM4, REFIDI5 et autres r®sidus dõop®rations thermiques repr®sentent 20% de la production r®gio-

nale de déchets dangereux. Ils sont essentiellement issus du traitement des eaux et des déchets et au 

moins 30% sont issus de lõincin®ration des ordures m®nag¯res. A noter ®galement les 18% des d®chets de 

préparations chimiques et les 15% des boues, résidus et dépôts chimiques. 

 

Les d®chets issus des installations de traitement thermique des d®chets (REFIOM, m©chefers, é) consti-

tuent donc une part non n®gligeable des d®chets produits. Il sõagit cependant de d®chets secondaires, 

provenant de déchets produits sur le territoire ou importés. En supprimant ces « doubles comptes », la 

production est de 626 000 tonnes, provenant ¨ 28% du Rh¹ne, ¨ 22% de lõIs¯re et ¨ 10% de la Loire.  

 

Les déchets dangereux identifiés par leur code comme étant des déchets de construction et de démoli-

tion repr®sentent 54 000 tonnes en 2015. Ils sont constitu®s ¨ 40% de d®chets amiant®s, ¨ 35% dõautres 

déchets dangereux, à 20% de terres et boues polluées et à 5% de déchets contenant des hydrocarbures.  

Figure 5 : Quantit®s de d®chets dõorigine AuRA, par nature de d®chets, en 2015 (hors terres pollu®es, VHU et DASRI)  

Nature des  déchets produits  

4ñREFIOM : R®sidus dõEpuration des Fum®es dõIncin®ration des Ordures M®nag¯res 
5ñREFIDI : R®sidus dõEpuration des Fum®es dõIncin®ration des D®chets Industriels  

Figure 6 : La composition des déchets dangereux 
de construction et de démolition  
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Le traitement des déchets dangereux produits sur le territoire 
dõAuRA 

¢ 

786 000 tonnes de déchets dangereux sont produits sur le territoire en 2015. 410 000 tonnes, soit 52%, 

sont trait®s sur le territoire, 376 000 tonnes, soit 48% sont trait®s ¨ lõext®rieur (dont 62 000 tonnes ¨ 

lõ®tranger).  

 

Concernant les d®chets trait®s en r®gion, lõIs¯re en accueille 61%, le Rh¹ne 15% et lõAllier 7%.  

Figure 8 : Le traitement par département des déchets produits et traités sur le territoire, hors DAS, VHU et terres polluées  

Figure 7 : Le synoptique de la production territoriale en 2015  
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Figure 9 : Les destinations des déchets produits en région et traités à l'extérieur, hors DAS, VHU et terres polluées  

Concernant les déchets traités hors région, la région Pays -de-la-Loire reçoit 27% des tonnages, la Bour-

gogne-Franche-Comté en reçoit 16% et Provence-Alpes-Côte-dõAzur 12%. Il est ¨ noter que 16% des d®-

chets trait®s hors r®gion sont trait®s ¨ lõ®tranger, en majorit® (86%) en Allemagne et en Espagne (12%).  

 

Les natures des d®chets export®s sont ¨ 42% des REFIOM, REFIDI et autres r®sidus dõop®ration thermique, 

¨ 17 % dõautres d®chets dangereux, ¨ 15% des boues, d®p¹ts et r®sidus chimiques et ¨ 8% des d®chets de 

préparation chimique.  

Figure 10 : Les natures des déchets exportés, hors DAS, VHU et terres polluées  
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Les modes de traitement des déchets produits en AuRA  

Figure 12 : Les modes de traitement des déchets dangereux produits en 
région selon le lieu de traitement, hors DAS, VHU et terres polluées  

Les exports pour stockage concernent princi-

palement les déchets issus des installations 

de traitement thermique des déchets 

(REFIOM, REFIDI, m©chefers, é). Il sõagit ce-

pendant de déchets secondaires, provenant 

de déchets produits sur le territoire ou im-

portés. En supprimant ces « doubles comptes 

», les déchets exportés diminuent de 157 000 

tonnes et les déchets traités en région dimi-

nuent de 3 000 tonnes. Soit 218 000 tonnes 

exportés pour traitement et 407 000 tonnes 

traités sur le territoire.  

Au global, les modes de traitement des 786 000 tonnes 

produits en région sont à :  

¶ 37% lõincin®ration et la valorisation ®nerg®tique,  

¶ 28% le recyclage matière,  

¶ 22% le stockage,  

¶ 7% le recyclage organique,  

¶ 5% les traitements physico-chimiques,  

¶ 1% le traitement biologique.  
 

La comparaison des modes de traitement selon si les 

déchets sont traités en région ou hors région permet de 

constater que les déchets exportés sont principalement 

stockés et recyclés, les déchets traités sur place sont 

principalement incinérés et valorisés énergétiquement 

et recyclés.  Figure 11 : Les modes de traitement des déchets 
dangereux produits sur le territoire en 2015 hors DAS, 
VHU et terres polluées (sources : Registre des Emis-
sions Polluantes et SINOE-SINDRA)  

Figure 13 : Les modes de traitement des déchets dangereux produits en 
région selon le lieu de traitement, hors REFIOM, REFIDI et autres résidus 
dõop®ration thermique, DAS, VHU et terres pollu®es  

Les modes de traitement selon la nature des déchets sont les suivants :  

¶ les DEEE et les piles sont quasi exclusivement recyclés matière,  

¶ les déchets amiantés sont quasi exclusivement stockés,  

¶ les déchets contenants des PCB et les huiles usées sont pour moitié incinérés et valorisés énergéti-

quement et pour moitié traités physico -chimiquement,  

¶ les déchets de préparation chimiques sont incinérés et valorisés énergétiquement à plus de 80%,  

¶ les solvants usés sont incinérés et valorisés énergétiquement à 70% et traités physico -

chimiquement à 30%,  

¶ les REFIOM, REFIDI et autres r®sidus dõop®ration thermique sont stock®s ¨ plus de 55%,  

¶ les boues, dépôts et résidus chimiques sont incinérés et valorisés énergétiquement à plus de 70%,  

¶ les liquides souillés sont incinérés et valorisés énergétiquement à plus de 60%,  

¶ les déchets contenant des hydrocarbures sont traités biologiquement à plus de 45% et sont inciné-

rés et valorisés énergétiquement à 35%.  
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£ Le traitement des déchets dangereux en AuRA  

Figure 14 : Le synoptique du traitement régional des déchets dange-
reux hors DAS, VHU et terres polluées  

755 000 tonnes de déchets dangereux sont trai-

tées sur le territoire en 2015. 410 000 tonnes, 

soit 54%, proviennent du territoire, 345 000 

tonnes, soit 46% proviennent de lõext®rieur 

(dont 102 000 tonnes de lõ®tranger).  

 
Les terres polluées représentent 42 000 tonnes 
supplémentaires et les VHU environ 142 000 
tonnes supplémentaires.  
 
Au global, 65% des déchets sont traités en 
Is¯re, 13% dans le Rh¹ne et 6% dans lõAllier.  

 
Concernant les d®chets provenant de lõext®rieur de la r®gion, 30% viennent de lõ®tranger, principalement 
dõItalie (37%, soit 38 000 tonnes), dõAllemagne (22%, soit 22 000 tonnes) et de Suisse (17% soit 17 000 
tonnes) ; 18% (64 000 tonnes) dõOccitanie, 11% (38 000 tonnes) de Provence-Alpes-Côte-dõAzur et 7% (26 
000 tonnes) de Bourgogne-Franche-Comté.  

Figure 15 : Les déchets traités en région, par département, quelle que soit leur provenance, hors DAS, VHU et terres polluées  


